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                                                                                               Introduction

Mythes et légendes de la montagne

Les milieux montagnards ont été longtemps mal connus mais ont toujours alimenté l’imaginaire
collectif.  Au  Moyen-Age,  les  montagnes  étaient  perçues  uniquement  à  travers  les  légendes  et
mythes colportés par les voyageurs. A cette époque, une dualité des perceptions peut être observée.
En  effet,  certaines  légendes  sont  très  positives :  « Maintenant,  nous  allons  parler  du  paradis

terrestre, qui est la tête du corps formé par toute la terre […]. C’est dans ce paradis que furent

créés et formés nos premiers parents, Adam et Eve […]. C’est là que se trouve l’arbre de la vie

[…]. Personne ne peut entrer ni monter dans ce Paradis, à cause des montagnes escarpées qui

l’entourent tout entier » (DE LA SALE A., XIVE) ou très négatives : « A son sommet, il y a un lac aux

eaux très noires et au fond insondable, il s’y trouve rapporte-t-on, une demeure des démons, aussi

vaste qu’un palais, à la porte close. » (DE TILBURY G., XIIE).

Les  récits  de  voyageurs  véhiculent  quant  à  eux  une  image  hostile   de  la  montagne et  de  ses
habitants: « Ce sont des gens féroces et la terre qu’ils habitent est hostile aussi par ses forêts et sa

sauvagerie […] Un peuple barbare, différents de tous les autres peuples et par ses coutumes et sa

race, plein de méchanceté […] laids de visage, débauché, pervers, perfide, déloyal,… » (PICAUD A.,

XIIE).
Aujourd’hui encore, les mythes et légendes habitent la montagne ([V.1] GUAIS F. 2013). Cependant,
ils n’ont plus de poids réel dans la perception de la montagne. En effet, celle-ci est désormais mieux
connue et appréciée notamment pour sa richesse naturelle et les possibilités de pratiques sportives
qu’elle offre.

La montagne     : un réservoir de biodiversité

Le milieu montagnard est un important réservoir de biodiversité. En effet, son relief prononcé et
accidenté  ainsi  que  l’altitude  sont  générateurs  de  nombreux  climats  et  microclimats.  Ceux-ci
abritent des habitats et des espèces animales et végétales rares, endémiques et patrimoniaux, mais
aussi des paysages uniques et sauvages (Figure 1). 

Figure 1: Schéma illustré des milieux en montagne (GUIGUE L. Source : Pethrus utilisateur de Wikipedia) 



Certaines de ces espèces sont emblématiques (Figure 2) et participent grandement à l’image de la
montagne. Parmi ces dernières, on trouve le chamois, le bouquetin, l’aigle royal (symbole de la
station de Serre Chevalier) ou encore l’Ancolie des Alpes et l’Edelweiss…

Figure 2 : Espèces emblématiques : Ancolie des Alpes, (MAUCHARD O.); Marmotte, (TAUPIN C.) ; Apollon,

(GUIGUE L.)

Un milieu naturel très protégé…

Cette richesse naturelle entraîne la mise en place de protections réglementaires sur de nombreux
secteurs (Parcs Nationaux, Parcs Naturels Régionaux, Arrêtés Préfectoral de Protection du Biotope,
Réserves  Naturelles,  Sites  NATURA 2000…).  Une  grande  partie  du  territoire  montagnard  est
concerné par ces protections (Figure 3). 

Figure 3 : Exemple des protections s’appliquant sur le territoire de Val d’Isère (GUIGUE L. Sources : DREAL, IGN,

Atlas des paysages)
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…Reflet d’exigences sociales

La mise en place de ces protections fait écho à la volonté récente de l’Homme de respecter son
environnement. En effet, la préservation de la diversité biologique est devenue non seulement une
exigence de la politique agricole et de la politique pour la protection de l’environnement (KRAUTZER

B. ET AL., 2006) mais aussi une exigence sociale. 

Ces exigences sociales s’expriment par la création d’associations telles que Mountain Wilderness
qui prône une exploitation de la montagne plus propre et organise régulièrement des opérations de
nettoyage. Ces exigences sont aussi relayées par certains média tels que La Décroissance qui publie
des auteurs  parfois radicaux, pouvant aller jusqu’à demander le démontage des  stations de ski.
(CHEYNET V.,  DIVRY  S.,  2005) (Figure  4).  Le démantèlement  est  aujourd’hui  possible  comme le
prouve le cas de Chambon des neiges qui a été démontée pour des raisons économiques.

Figure 4 : Travaux de démontage de la station de Chambon des neiges en 2006, puis retour à une activité d’élevage

traditionnelle et réaménagement du front de neige en départ de randonnées. (KARUM)

Un lieu de vie complexe, d  es perceptions du paysage multiples

La montagne n’est pas seulement un milieu naturel, elle est aussi un lieu de vie. La complexité du
milieu  naturel  fait  écho  à  celle  de  l’organisation  du  lieu  de  vie  qui  oscille  entre  exploitation
traditionnelle, industrialisation et tourisme. Cette complexité peut s’observer à travers le prisme du
paysage. En effet, il existe une réelle dichotomie entre la perception du paysage de la montagne par
les locaux et par les touristes. 

Les locaux intègrent l'homme et la résultante de ses activités au paysage de montagne qu'ils ont à
cœur de préserver : (AGRIDEA, 2009)

"Si on abandonne l’agriculture,  à ce moment-là c’est clair que ça sera même pas bon pour le

tourisme !"

"C’est  vraiment l’endroit  où je me sens bien.  C’est  sûrement  aussi parce que j’y suis née,  j’ai

grandi, j’ai mes attaches, mes racines, ». 

Un beau paysage de montagne est donc avant tout un paysage équilibré entre milieu sauvage et
domestique dans lequel s’insère des habitations traditionnelles groupées  (ALPES DE LUMIÈRES,  2011).
La place des hommes et de leurs activités dans le paysage est encore plus importante lorsque la
question est posée à des enfants. En effet, pour eux, la montagne est un espace vivant et chaleureux
offrant  un  panel  d’activités  diverses  et  variées.  Les  interactions  humaines  sont  au  cœur  de  la
perception de leur environnement de vie (que ce soit grâce à des infrastructures de transports ou
grâce à la vie du village entre église et boulangerie…). 
Si les adultes ont tendances à ne pas accepter les évolutions modernes du paysage, il n’en va pas de
même pour les enfants qui ne veulent pas vivre dans une « montagne-musée » mais au contraire
veulent la voir vivre et évoluer (GUMUCHIAN H. 1981).
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Les touristes ont des perceptions de la montagne très différentes. En effet, seulement 40% de la
population française sont intéressés par la montagne. Et parmi ces 40%, 18% sont intéressés mais
ne la fréquente pas car ils en ont une représentation négative : "ce sont des bergers qui font paître

leurs vaches, les pâturages...mais c'est un peu ennuyeux tout ça...", "On ne rencontre pas des gens

facilement..." (BOISSEAU C.H. ET AL.,2008).
Pour les autres, la montagne représente les paysages du Wilderness1,  sauvages et  immaculés où
l'homme n'a que peu de place. Finalement, l'attrait de la montagne pour les touristes principalement
réside  dans l'image que les  stations  de  ski  et  plus  particulièrement  les  sportifs  de  haut  niveau
véhiculent. ([S.1] BOURDEAU P., 2008). En revanche, il semble exister un consensus entre les locaux
et les touristes, les stations de ski ne feraient pas paysage.

Historique du développement des stations de ski française

Le développement des stations de ski s'est fait en quatre étapes principales (KNAFOU R . 1981) :
- avant la seconde Guerre Mondiale : la première génération est constituée de stations construites
autour d'un village de basse altitude (Megève) ;
-1950-1960: la seconde génération est constituée de stations satellites en altitude, à rayonnement
souvent départemental (Courchevel) ;
-1970 : la troisième est constituée des stations nées après la mise en place du plan neige. Lancé par
l'Etat en 1964, il avait pour but de concevoir des stations d’altitude très fonctionnelles au service du
ski. Il s'agit des stations intégrées (Figure 5) construites de toutes pièces. (La Daille, Flaine) ;
- 1980 et après : la quatrième génération est constituée de stations créées de toutes pièces mais à
taille humaine. Le style néo-traditionnel domine. (Montchavin, Valmorel, Arc 1950 dernière-née des
stations françaises en 2003).

 

Figure 5 : La Daille, domaine de Val d’Isère (GUIGUE L.)

Fréquentation des stations de ski françaises

Construites à  la base pour le  tourisme hivernal  et  dans le but de démocratiser la montagne, la
fréquentation  actuelle  est  loin  d'être  celle  escomptée.  En  effet,  seuls  8%  de  la  population,
appartenant aux classes aisées, fréquentent la montagne en hiver. La fréquentation hivernale reste
cependant génératrice de la majeure partie des recettes des stations. La France est l'actuel leader sur
le marché mondial des stations de sports d'hiver (DSF, 2013).

1 Est qualifié de wilderness un milieu naturel sauvage où le milieu naturel n’est pas perturbé par l’Homme. L’Homme 

n’y a sa place qu’en tant que visiteur ponctuel.
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Les stations de ski face à de nombreuses contraintes

Cependant,  le  Caucase  s'ouvre au marché du ski  et  des  projets  aux objectifs  très  ambitieux  se
développent,  « le projet comprend des remontées mécaniques montant à 5600m d’altitude » ([E.1]

MARION F., DIRECTEUR DE LA STATION DE FLAINE). La France ne pourra pas offrir les mêmes prestations.
Le marché français doit donc évoluer et s'adapter à la mondialisation. Ainsi, les stations proposent
des hôtels haut de gamme, une facilité d'accès mais aussi mènent de nombreuses actions autour de
l'environnement. Par exemple, la station de Serre Chevalier, qui a pour logo l’aigle, est adhérante à
Save your logo et mène des actions pour le protéger. (Save your logo : programme du Fond de
Dotation pour la Biodiversité, qui vise à impliquer les entreprises dans la préservation des espèces
qui ont contribué via leur logo à faire leur succès). Flaine, quant à elle, a mis en place des parcours
ludiques et éducatifs sur le chamois.

Même  si  les  actions  environnementales  peuvent  avoir  un  impact  positif  sur  la  fréquentation
hivernale de certaines stations françaises, l'environnement et le paysage n’interviennent pas dans le
choix  de  la  station  dans  lesquelles  les  touristes  hivernaux  se  rendent.  En  effet,  les  conditions
d’enneigement sont le critère de choix majeur. 

Or, la planète connait actuellement un bouleversement climatique (GIEC, 2007 ET 2013) qui a déjà de
lourdes conséquences dans certaines parties du monde ([V.2] SALE TEMPS POUR LA PLANÈTE, 2007-2013)

et qui pourrait avoir des conséquences extrêmes telles que la disparition de la forêt Amazonienne et
la fonte des glaciers Himalayens ([V.3] SIX DEGRÉS CHANGERAIENT LE MONDE, 2009).

Au niveau des stations de ski françaises, les conséquences de ces bouleversements pourraient être
majeures notamment sur l'enneigement des stations en hiver. Par exemple, si la température connaît
une hausse de 2°C, 20% des stations françaises des Alpes ne bénéficieraient plus d'un enneigement
fiable (100 jours d'enneigement permettant la pratique du ski sur neige exclusivement naturelle). Ce
pourcentage passe à 30% voire 90% selon les zones des Alpes avec une hausse de 4°C (AGRAWALA,

2007). Attention, ces données ont été calculées dans l'état des connaissances avant 2007 notamment
avec les données du GIEC qui été alors plus optimiste qu'à l'heure actuelle (0.7°C d’augmentation
d’ici 2035). En effet, une augmentation de 1.2°C d'ici 2035 est aujourd’hui jugée probable (GIEC,

2013).

Diversification de l’activité

Face à ce constat,  les stations de sports d'hiver se diversifient et proposent des activités estivales
(DSF,  2013) telles  que  le  VTT de  descente,  la  luge  d'été  ou encore  du ski  sur  les  glaciers  qui
permettent d'utiliser les remontées mécaniques tout au long de l'année. 
Si l'offre se diversifie, il semblerait cependant, que la fréquentation en période estivale des stations
de ski françaises suive une pente descendante (95.7 millions de nuitées en 1999 contre 89.2 millions
de nuitées en 2004) (BOISSEAU C.H., 2008). 

Les touristes estivaux sont eux senYsibles à l'environnement et au paysage, ils sont en recherche de
naturalité et de vacances plus naturelles voire d’ "écovacances" (PERRAUD S., 2012). Or, il se trouve
que les  stations  de  ski  et  les  infrastructures  associées  perturbent  fortement  l'environnement,  la
nature et le paysage (Figure 6).
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Figure 6 : Secteurs de pelouse d’altitude dégradés par les nombreuses pistes, Bellevarde Val d’Isère (GUIGUE L.)

De plus, les montagnes sont des zones particulièrement sensibles au changement climatique du fait
de leurs habitats uniques qui dépendent  en grande partie du cycle des saisons.  Elles pourraient
connaitre une grande crise de la biodiversité et ce quel que soit le règne du vivant étudié. En effet,
certains  climats  caractéristiques  des  montagnes  pourraient  voir  leurs  aires  diminuer  de  façon
drastique (Figure 7). 

Ainsi,  les  paysages  et  la  biodiversité  qui  sont  sources  d'attractivité  pour  le  tourisme  estival
subiraient des changements importants. Les stations pourraient être en passe de perdre une grande
partie de leur intérêt potentiel.

Figure 7: Déplacement des aires de distribution des essences d'arbres en fonction de la nouvelle donne climatique

prévue en 2050 et 2100 (BADEAU ET AL., 2007)
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Un modèle de développement à adapter

Pour pouvoir continuer à développer le tourisme estival, et donc continuer à être viables, il faut que
les stations de ski  s'adaptent en protégeant leur environnement et  leur paysage tout au long de
l’année en suivant une nouvelle manière de se développer respectant la nature et limitant les rejets
de gaz à effet de serre. 
Elles y sont déjà de plus en plus contraintes à causes du durcissement des lois sur la protection de la
nature issues notamment du Grenelle de l'environnement ou encore des réseaux de protection de la
nature tels que NATURA 2000. Par exemple, la méthode ERC (évitement, réduction, compensation)
qui  vise à  limiter  les  impacts  sur  l'environnement  a  été  généralisée  en  2012 à tous  les  projets
d'aménagements du territoire. Ainsi, pour la perte d'un hectare de zone humide dans un projet, il y a
obligation d'en recréer ou restaurer deux. 

Il existe aussi une obligation d'identification et de quantification des espèces et des habitats protégés
lors de projets impactants. Si certains de ces habitats ou espèces sont présents alors il faut faire une
demande  d'autorisation  de  déplacement  ou  destruction  d'espèces  ou  d’habitats  (dossier  CNPN,
ANNEXE I).
De plus, il est maintenant demandé, par les services de l’État, de faire des études d'impacts globales
qui permettent de quantifier, sur le long terme et sur l'ensemble du domaine skiable, l'impact de la
totalité de celui-ci sur l'environnement. 

Les  contraintes  ne sont  pas  seulement  d'ordre législatifs  et  réglementaires  mais  aussi  liées  aux
diverses  pressions  sociétales  exercées  notamment  par  les  associations  telles  que  Mountain
Wilderness ou Mountain Rider. Ainsi, la mise en place d'un nouveau projet en station de ski est
lourde et chronophage et peut ne pas aboutir.

Dans ce contexte de durcissement des lois et réglementations, de changements profonds des sociétés
et de leurs attentes, de concurrence mondiale et de bouleversement climatique, les stations de ski
françaises doivent continuer à s'adapter et sortir du modèle de développement économique actuel
qui est en passe d'être complètement dépassé. Pour ce faire, de nombreuses initiatives individuelles
sont mises en place. Par exemple, les stations de ski mettent en place des partenariats pour agrandir
le domaine skiable (les 3 vallées, l'espace Killy...), des parcours en écomobilité ou encore le calcul
de l'empreinte écologique des stations.

Les observatoires environnementaux

Parmi ces initiatives, il y a les observatoires environnementaux qui ont été mis en place par le
bureau d’étude  Karum  (ANNEXE II) en partenariat  notamment avec  la station de Flaine.  Il
s’agit d’un outil qui doit permettre d’affiner les connaissances du territoire du domaine skiable
mais aussi de répondre aux diverses attentes environnementales. Il devait  ainsi servir de base
de réflexion dans les domaines de l’aménagement et la gestion du territoire de la station.

Fort de cette première expérience réussie qui s’est soldée par l’obtention par le bureau d’étude,
d’un  trophée  d’honneur  dans  le  cadre  du Cluster  Montagne  en  2014,  (le  Cluster  Montagne
récompense les  projets  innovants dans le domaine de l’aménagement  de la  montagne et  des
domaines skiables), d’autres observatoires aux Arcs et à Tignes ont vu le jour.
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Les observatoires environnementaux ont pour vocation de faire un état des lieux complet de la
biodiversité en récoltant un maximum de données et en suivant l’évolution de celles-ci sur une
durée minimale de 5ans.
Ils s’articulent autour de quatre thématiques principales :

- Les paysages,
- Les habitats naturels,
- La flore,
- La faune.

Ils doivent permettre de valoriser toutes les actions menées en matière environnementale : 
- Monitoring et reporting,
- Proactivité et aide à la décision,
- Accompagnement opérationnel,
- Retour d’expérience. 

Par  contre,  les  observatoires  n’ont  pas  pour  vocation  à  être  un  outil  de gestion  même s’ils
peuvent servir de matière première à ce type d’outil. 

Si les trois premiers observatoires lancés étaient pragmatiques, sans développement de métho-
dologie fixe, cette année, la démarche observatoire a pris une toute autre ampleur puisque 8
nouveaux observatoires ont été lancés. Il est donc important pour le bureau d’étude de disposer
d’un outil unique et reproductible.  Cette harmonisation doit se faire aussi bien au niveau de
chaque thématique abordée qu’au niveau de l’ensemble du dispositif.

Cette harmonisation a plusieurs buts :  elle doit poser les bases d’une organisation technique
unique. Elle doit  aussi  permettre un gain en termes de temps de travail  pour l’ensemble de
l’équipe Karum. Puis, suite à une réflexion sur le vocabulaire et sur les formes de rendus, elle
doit permettre aux observatoires de s’affranchir du langage « professionnel » et ainsi rendre
les observatoires plus pédagogiques  et accessibles à l’ensemble des clients qui ont tous une
culture  de  l’environnement  différente.  Enfin,  elle  doit  permettre  de  proposer  aux différents
clients un produit unique et homogène. Dans ce cadre, j’ai été amenée à travailler sur le volet
paysage des observatoires environnementaux.

J’ai donc décidé de construire mon mémoire autour de la question suivante :

Comment passer d’un observatoire environnemental pragmatique à la mise en place d’un
outil d’aide à la décision reproductible et performant?

Pour répondre à cette question, trois hypothèses sont faites :
- Les  observatoires  environnementaux  sont  un  outil  reproductible  sur  l’ensemble  des  do-

maines skiables alpins.
- Les observatoires environnementaux sont un outil d’aide à la décision
- Les observatoires environnementaux sont un outil pouvant jouer un rôle dans l’innovation

pour l’aménagement des domaines skiables.

Le  présent  mémoire  s’articule  en  trois  parties  distinctes.  La  première  partie  détaille  la  dé-
marche mise en place pour aboutir à l’harmonisation et la standardisation de l’outil observa-
toire environnemental.  La deuxième partie permet de valider la reproductibilité du dispositif
mis en place. La dernière partie explique l’intérêt de ce travail d’harmonisation et ses limites.
Elle permet aussi d’établir des préconisations pour l’exploitation de l’outil et les divers pos-
sibles 
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              I/ Méthodologie pour la mise en place d’un outil d’aide à 

la décision

Prérequis

L’outil observatoire environnemental est une réelle innovation dans les domaines de l’aménagement
et la gestion des territoires des domaines skiables comme le prouve l’obtention d’un prix lors du
Cluster  Montagne.  Ainsi,  l’ensemble  des  éléments  présentés  ci-après  ne  sont  issus  d’aucune
méthodologie préexistante et ont été construit lors de mon stage au sein du bureau d’étude.

Pour mettre en place un observatoire environnemental qui réponde à toutes les exigences d’un
outil d’aide à la décision, il a tout d’abord fallu déterminer les limites et le contenu d’un tel
dispositif.

Définitions :

- Aide à la décision : « L’aide à la décision est l’activité de celui qui, prenant appui  sur des  mo-

dèles clairement explicités mais non nécessairement complètement formalisés, aide à obtenir

des éléments de réponses aux questions que se pose un intervenant dans le processus de déci-

sion, éléments concourant à  éclairer la décision et normalement à prescrire, ou simplement à

favoriser un  comportement de nature à accroître la cohérence entre l’évolution du processus

d’une part, les objectifs et le système de valeurs au service desquels cet intervenant se trouve

placé d’autre part. »  (ROY B., 1985),

- Outil  :  « élément  d’une  activité  qui  n’est  qu’un  moyen,  un  instrument » ([S.2]  DICTIONNAIRE

FRANÇAIS LAROUSSE, 2014).

La mise en place d’un outil d’aide à la décision doit passer par des étapes de développement
assez précises :

- Etat des lieux,

- Identification des besoins,

- Mise en place  d’outils  (dans  la  suite,  instruments  est  utilisé  pour  ne  pas  qu’il  y  ait  de
confusion entre l’outil  observatoire  et  ceux mis en place pour permettre  son harmonisa-
tion),

- Réalisation technique et cadrage,

- Exploitation et entretien.

Le succès de l’outil dépend du soin apporté à chacune de ces phases  ([S.3] COURS DE LA FACULTÉ DES

SCIENCES DE L’ADMINISTRATION, UNIVERSITÉ LAVAL, 2014).  
Chacune de ces étapes est détaillée point par point dans la suite du document.
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1) Etat des lieux

Afin d’identifier les éléments clefs des observatoires,  les possibilités et les besoins pouvant
mener à la mise en place d’un outil d’aide à la décision unique et reproductible, il faut d’abord
étudier  les  différentes  options  possibles  grâce  aux  observatoires  pragmatiques  déjà  mis  en
place.

Sur les observatoires pragmatiques des stations de Flaine, des Arcs et de Tignes, chaque fau-
niste, botaniste et paysagiste a traité les données à sa manière sans concertation réelle. Il en ré-
sulte des modes de traitements très différents inter et intra-observatoire.
 
Pour ce qui est de la partie paysage, trois méthodes de travail différentes peuvent être identi-
fiées (Tableau 1).

Tableau 1: Comparaison des différentes méthodes de travail identifiées sur les trois observatoires pragmatiques
 

Observatoire de Flaine Observatoire des Arcs Observatoire de Tignes

2 échelles de travail :

Le  Grand  paysage qui  permet
d’identifier  les  entités  paysagères
constituant le domaine skiable.

Le suivi  de  travaux qui  permet  de
suivre  l’évolution des travaux ayant
lieu au cours du suivi observatoire.

3 échelles de travail :

L’échelle  territoriale qui  permet
d’identifier  les vues  depuis les sites
emblématiques du territoire.

L’échelle  rapprochée qui  corres-
pond  à  l’identification  et  au  suivi
des  entités  paysagères du domaine
skiable.

L’échelle  locale qui  correspond  au
suivi de travaux anciens qui ont mal
cicatrisé  ainsi  que  les  travaux  en
cours ou programmés

3 échelles de travail :

L’échelle  territoriale qui  permet
d’identifier  les vues depuis les sites
emblématiques du territoire.

L’échelle  locale qui  correspond  à
l’identification et au suivi des unités
paysagères du domaine skiable.

L’échelle  parcellaire qui  corres-
pond au suivi de travaux en cours ou
programmés

Données récoltées :

- Photos au format 10*15 - Panoramique
- Photos au format 10*15

- Panoramique
- Photos au format 10*15

Traitements des vues :

Caractéristiques

- Points forts

- Points faibles

Indicateurs
de  suivis
spécifiques
à la vue

Caractéristiques 

- Points forts

- Points faibles

Indicateurs  de
suivis spéci-
fiques à la vue

Test  avec  les  indicateurs  mis  en
place (voir plus bas)

Rendus des résultats :

Succession  de  photos  montrant
l’évolution des travaux et de la cica-
trisation

Succession  de  photos  montrant
l’évolution  du  paysage  et  des  tra-
vaux
Carte des enjeux paysagers
Carte des secteurs dégradés

Succession  de  photos  montrant
l’évolution  du  paysage  et  des  tra-
vaux
Carte des éléments paysagers à res-
pecter
Carte des sites dégradés

Ainsi, non seulement, les méthodes de travail différent mais en plus le vocabulaire utilisé est
spécifique au paysagiste faisant le projet. Ces méthodes permettent de répondre précisément à
la demande du client mais ne sont pas reproductibles.
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2) Identification des besoins et des conditions idéales

A. Harmonisation du vocabulaire utilisé

Afin de permettre la reproductibilité de la partie paysage des observatoires, il est tout d’abord
impératif de travailler sur le vocabulaire à employer afin de limiter les biais liés à la spécificité
de chaque paysagiste.

Le vocabulaire doit :
- Permettre d’exprimer toutes les caractéristiques techniques du paysage étudié,
- Etre compréhensible par tous (institutionnels, professionnels et clients),
- Etre utilisable quel que soit les spécificités du domaine skiable étudié.

B. Calibrage des données récoltées 

L’outil de récupération de données utilisées est la photographie panoramique. 

Afin que tous les observatoires puissent démarrer avec le même type de données et ainsi per-
mettre la mise en place d’un mode de traitement des vues uniformisé, le format des données
doit être calibré et reproductible sur une durée minimale de 5 ans. 

Les données doivent donc répondre à plusieurs critères :
- Le format (cadrage) des photos doit être reproductible sur une durée minimale de 5 ans et

ce quel que soit l’appareil photo utilisé,
- Les photos doivent être prises à partir de points identifiables,
- Les conditions météorologiques doivent être les meilleures possibles afin que les biais liés

à l’ensoleillement interfèrent le moins possible,
- Les périodes de prises de vue doivent permettre de limiter les biais liés à la reprise de la

végétation  malgré les différences  des  conditions météorologiques  survenant  d’une année
sur l’autre.

C. Traitement des différentes vues

Afin d’uniformiser le traitement des vues, une méthodologie de traitement doit être mise en
place.

Pour qu’elle puisse être utilisée sur l’ensemble des observatoires, elle doit répondre à plusieurs
critères :
- Pouvoir intégrer l’ensemble des caractéristiques paysagères, 
- Permettre l’identification des enjeux paysagers,
- Permettre l’identification des éléments d’interférence pouvant perturber le paysage,
- Permettre l’identification des secteurs dégradés à réhabiliter.

Les  critères  d’analyses  des différentes vues sont basés sur les attentes et exigences  des ser-
vices de l’Etat et du gestionnaire du domaine skiable. Une analyse permettant d’intégrer aussi
les attentes des usagers apporterait un plus.
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D. Uniformisation des résultats

Le traitement de chaque vue est générateur de nouvelles données telles que les éléments paysa-
gers à respecter. La reproduction dans le temps des points de vue génère quant à elle des don-
nées telles que l’évolution du paysage.

Ces données doivent pouvoir être présentées aux différents clients en gardant toutes leurs spé-
cificités mais en prenant la même forme de rendu.

Les rendus doivent :
- Permettre une localisation précise des secteurs étudiés,
- Permettre l’utilisation d’une interface SIG (Système d’Informations Géographique),
- Permettre l’expression de toute la richesse des données récoltées (éléments paysagers à res-

pecter, secteurs dégradés à réhabiliter, unités paysagères…),
- Permettre la mise en évidence des évolutions du paysage constatées,
- Fonctionner sur le même principe que les parties écologiques des observatoires,
- Etre accessibles et compréhensibles par une personne non initiée à l’analyse des paysages.
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3) Instruments mis en place 

Afin de mettre en place un outil d’aide à la décision unique et performant, il faut mettre en place des
instruments permettant de travailler sur l’ensemble des caractéristiques d’un tel outil.

A. Harmonisation du vocabulaire : mise en place d’un glossaire

Pour répondre au besoin d’harmonisation du vocabulaire, un glossaire a été mis en place. Le
glossaire doit permettre d’harmoniser le vocabulaire utilisé dans l’ensemble des observatoires
mais aussi permettre à un public non expert du paysage de comprendre ce vocabulaire.

La méthodologie ayant permis sa mise en place va être illustrée à travers un exemple.

Dans les versions précédentes des observatoires, on trouve aussi bien le terme d’« unité » que
celui d’« entité » paysagère. Afin de ne garder qu’un seul terme, celui qui est le plus adapté à
l’usage,  les  différentes  définitions  ont  été  recensées  et  étudiées.  Les  définitions  sont  issues
d’ouvrages spécialisés, des atlas du paysage ou de dictionnaires grand public (Tableau 2).

Tableau 2 : Exemple du travail effectué sur chaque terme au travers des termes entité et unité paysagères

Entité Entité paysagère Unité Unité paysagère

- Ce  qui  constitue
l'existence  d'une
chose,  existence
considérée  comme
distincte  et  indépen-
dante  de  la  chose
elle-même 

- Chose  réelle,  exis-
tante  mais  représen-
table  uniquement
par une image (Etat,
justice)  ou  par  un
concept  (une  onde,
un vent)

([S.4] CENTRE NATIONAL DE 
RESSOURCES TEXTUELLES ET 
LEXICALES, 2014)

Sous ensemble cohérent du
territoire qui possède des 
caractères 
géomorphologiques 
propres, associés à des 
modes d’occupations 
humaines relativement 
homogènes. Leurs limites 
sont parfois floues, leurs 
noms sont calqués sur 
celui des régions naturelles
ou pays qui renvoient 
d'une part à une dimension
naturelle et historique et 
d'autre part à un usage 
courant traduisant souvent 
localement l'appartenance 
des habitants à leur 
territoire
([S.5] CAUE MIDI-
PYRÉNÉES, 2014)

Caractère de ce qui n'est 
ou ne fait qu'un caractère 
de ce qui forme un tout 
substantiel et cohérent.

(CENTRE NATIONAL DE 
RESSOURCES TEXTUELLES ET 
LEXICALES, 2014)

Une unité paysagère 
correspond à un ensemble 
de composants spatiaux, 
de perceptions sociales et 
de dynamiques paysagères
qui, par leurs caractères, 
procurent une singularité à
la partie de territoire 
concernée. Elle se 
distingue des unités 
voisines par une différence
de présence, d'organisation
ou de formes de ces 
caractères
([S.6] MINISTÈRE DE 
L’ECOLOGIE, DE L’ENERGIE, 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET DE LA MER, 
2008)

Suite à  cette  première  recherche,  l’emploi  couramment  fait  dans  le  domaine du paysage  de
chaque terme est analysé. Bien que les termes soient plus ou moins équivalent, dans la plupart
des cas, c’est unité paysagère qui est utilisé ([S.7] MINISTÈRE DE L’ECOLOGIE,  DU DÉVELOPPEMENT ET DE

L’AMÉNAGEMENT DURABLES, 2007). J’ai donc choisi d’utiliser « unité paysagère ». 

Ensuite,  une  définition  plus  pédagogique  à  destination  d’un  public  non  expert  est  mise  en
place. Ainsi, pour unité paysagère, la définition utilisée dans le glossaire devient : une unité
paysagère regroupe des espaces dont l’ensemble des caractères de relief, d’hydrographie, d’oc-
cupation des sols, de formes d’habitat et de végétation présentent une homogénéité d’aspect,
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de  perception  et  d’ambiance  paysagère.  (Sujet  à  interprétation,  le  terme  « ambiance  paysa-
gère » est lui aussi défini dans le glossaire).

Tous les termes techniques et propres au paysage pouvant poser un  problème de compréhen-
sion et d’utilisation ont été traités suivant cette méthode pour finalement former un glossaire
(ANNEXE III).

B. Calibrage des données : protocole de récolte des données

Afin de répondre au besoin de reproductibilité des données, un protocole de récolte des don-
nées a été mis en place. Tout d’abord, les prises de vues doivent se faire durant la période esti-
vale (juillet-août) pour limiter les biais liés à la reprise de la végétation et dans des conditions
d’ensoleillement allant de  « ensoleillé » à « très ensoleillé ». 

L’ensemble des données récoltées doivent permettre d’étudier la totalité du domaine skiable de
façon plus ou moins précise en fonction des enjeux suivants : 
- Le rayonnement du domaine skiable à l’échelle du territoire,
- Le paysage du domaine skiable en tant que tel,
- Les interactions entre les travaux d’aménagements du domaine skiable et son environne-

ment paysager immédiat.

Ainsi, trois échelles de travail ont été mises en place :
- Echelle territoriale : échelle du territoire (intercommunalité, département voire national). Cette

échelle de travail doit permettre d’identifier les perceptions du domaine skiable depuis l’exté-
rieur, que ce soit une image « carte postale » ou depuis des sites clefs (site classé, table d’orien-
tation, centre-bourg…) en covisibilité. Le travail s’appuie sur des photos prises depuis des sites
fréquentés ayant un intérêt touristique ou de conservation. Les vues associées à cette échelle de
travail sont les « vues emblématiques ».

- Echelle locale : échelle de la commune ou du domaine skiable. Cette échelle de travail doit per-
mettre d’identifier les différentes unités paysagères composant le domaine skiable. Il s’agit donc de
travailler sur les perceptions internes au domaine skiable. Le travail à cette échelle se fait essentiel-
lement  depuis  des  points  intérieurs  et  s’appuie  sur  les « vues  représentatives  des  unités  paysa-
gères ».

- Echelle parcellaire : échelle de travail zoomée sur les travaux d’aménagement. Elle permet d’identi-
fier les travaux et de les intégrer dans leur environnement. Ainsi, suite au travail sur les échelles lo-
cale et territoriale, le travail à l’échelle parcellaire doit permettre d’identifier les enjeux paysagers
propres au site des travaux. Le suivi des évolutions permet d’identifier les facteurs influençant ou
non sur la réussite des travaux. Le travail est basé sur les « vues rapprochées travaux ».

La précision des données récoltées dépend de l’échelle de travail. L’emboîtement de ces échelles,
permet de comprendre le fonctionnement de l’ensemble du domaine skiable.
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C. Traitement des données : tableaux d’analyse des vues

Pour permettre une uniformisation du mode de traitement des données, une synthèse des diffé-
rentes méthodes d’analyse des photos mises en place dans les observatoires précédents et de
nombreux échanges avec l’équipe des paysagistes du bureau d’étude ont été effectués. Ainsi,
les éléments à identifier  et à traiter pour comprendre le paysage représenté sur chacune des
photos ont été répertoriés. 

L’analyse de ces photos doit répondre à trois objectifs :
- Un objectif de veille environnementale à l’échelle du domaine skiable,
- Un objectif d’efficience environnementale à l’échelle du projet,
- Intégrer les attentes des services de l’Etat, des clients et des usagers

Il a donc été décidé de mettre en place deux instruments d’analyse :
- Un pour les échelles territoriale et locale (veille environnementale),
- Un pour l’échelle du suivi de travaux (efficience environnementale).

Ainsi, deux tableaux d’analyse des photos (Tableaux 3 et 4) ont été mis en place.
En effet, après la phase d’identification des éléments à traiter pour comprendre le paysage, il
est vite apparu que le format tableau était celui qui permettait d’obtenir la meilleure harmoni-
sation des rendus.

Tableau 3 : Analyse des vues aux échelles territoriale et locale

Eléments à respecter Eléments d’interférence
Les éléments paysagers qui présentent une importance 
sur la vue analysée en tant que :
Ligne de force
Point d’appel
Topographie
Couleur et texture
Eléments ponctuels…

Pistes : piste de ski, chemin carrossable…

Remontées : lignes, pylônes, gares…

Autres : réseau neige, paravalanche, retenue artificielle…

Hors ski : bâti, piste VTT, sentier…

ETAT INITIAL

Tableau 4 : Analyse des vues à l’échelle du suivi de travaux

Eléments à respecter Eléments d’interférence (impacts) Objectifs de réhabilitation
Topographie accidentée : pentes, 
bosses, éboulis…

Texture mixte : pelouses émaillées 
d’éboulis…
Autres : éléments remarquables, bâti, bois…

Colonne à rajouter si besoin 
seulement pour le suivi des travaux 
anciens par exemple

Cohérence topographique : remodelage,
reprofilage…

Stabilité des sols : érosion, gestion du 
ruissellement…
Traitement de surface 
minérale : enrochement, éboulis…

Végétalisation herbacée : semis, 
étrepage…
Végétalisation ligneuse : plantations, 
landes…
Eléments construits : forme, véture…

ETAT INITIAL

15



D. Uniformisation des résultats : données minimales à générer et 

indicateurs de suivi de l’évolution du paysage 

Données devant apparaître dans les résultats

Dans le but d’harmoniser les rendus, une liste des données minimales à générer a été mise en place :
- Les points d’identification et de géolocalisation des points de prise de vue,
- Les éléments remarquables (rocheux, aquatiques, anthropiques…),
- Les unités paysagères constitutives du domaine skiable,
- Les éléments paysagers à respecter,
- Les espaces dégradés à réhabiliter.

Indicateurs de suivi de l’évolution du paysage

Dans le même but d’harmonisation, des indicateurs de suivi de l’évolution du paysage ont été
mise en place. 

En effet, le volet paysage s’articule avec les volets faune et flore des observatoires environne-
mentaux. Or, les résultats obtenus dans ces deux volets écologiques sont basés sur des indica-
teurs tels que le nombre et la qualité des stations de Bryophytes protégées (ANNEXE IV) pou-
vant être traités sous SIG. 
Il était aussi important d’uniformiser le type de résultats obtenus par chaque paysagiste. Pour ces
deux raisons, il a été décidé de mettre en place des indicateurs sur le modèle de ceux utilisés en
écologie.

Après s’être posé la question de la pertinence d’indicateurs chiffrés tels que le nombre de re-
montées mécaniques, de pylônes…, des indicateurs de l’évolution de qualité paysagère ont été
préférés. En effet, s’il est pertinent de penser que le nombre et l’importance des infrastructures
ont un impact sur le paysage, il est tout aussi juste de penser que celui-ci n’est pas forcément
proportionnel à leur quantité mais dépend du soin apporté à la mise en place de chacun de ces
éléments.

Il  a donc été décidé de mettre en place des indicateurs de suivi de l’évolution du paysage à
partir des tableaux d’analyse présentés précédemment. En effet, la première campagne photo-
graphique nous permet d’obtenir un état considéré comme initial et la reproduction à l’iden-
tique de ces clichés permet de voir les évolutions survenues. La qualité de ces évolutions et
leur impact sur le paysage peuvent alors être identifiés et évalués. Un code couleur a été asso-
cié à cette évaluation afin de garantir l’harmonie entre les différentes parties des observatoires
environnementaux. Les  indicateurs sont les mêmes aux échelles  locale et territoriale.  En re-
vanche, la modalité « pas d’évolution » est remplacée par « en cours » pour l’échelle parcel-
laire qui permet d’indiquer que l’évaluation ne peut être faite car le chantier perturbe encore
trop la vue (Tableau 5).

Chaque indicateur est accompagné de deux fiches « méthodologie » distinctes :
- Une fiche « protocole » qui détaille le protocole utilisé pour la mise en place et le calcul de

chaque indicateur à destination des paysagistes (Tableau 6). 
- Une fiche « résumé » qui donne les résultats possibles et attendus de manière simplifiée. Elles 

sont à destination du maître d’ouvrage (ANNEXE V). 
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Tableau 5 : Indicateurs d’évolution du paysage (échelles territoriale et locale)

Eléments à respecter Eléments d’interférence
Evolution

N+X
Tendance

d’évolution
Les éléments paysagers 
qui présentent une 
importance sur la vue 
analysée en tant que :
Ligne de force
Point d’appel
Topographie
Couleur et texture
Eléments ponctuels…

Pistes : piste de ski, chemin 
carrossable…

Remontées : lignes, 
pylônes, gares…

Autres : réseau neige, 
paravalanche, retenue 
artificielle…

Hors ski : bâti, piste VTT, 
sentier…

Commentaires et suite à 
donner

ETAT INITIAL
ETAT
N+X

BILAN

Evaluation de l’état
Très perturbé : Paysage fortement perturbé par les aménagements
du domaine skiable

Perturbé : Paysage perturbé légèrement ou partiellement par les 
aménagements du domaine skiable

Equilibré : Paysage mixte où les aménagements restent cohérents et
trouvent leur place au sein du paysage

Préservé : Paysage de montagne à dominante naturelles où les 
aménagements sont peu ou pas perceptibles

Evaluation de l’évolution
Dégradation L’état initial du paysage est dégradé par de nouveaux aménagements

Mitigé Dégradation partielle sur un secteur en balance avec une amélioration sur un autre secteur

Pas d’évolution Aucune évolution perceptible

Respect L’état initial a évolué mais son équilibre n’est pas remis en cause

Amélioration L’état initial du paysage a été amélioré 
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Tableau 6 :  Protocole  de  mise  en  place  et  de  calcul  de  l’indicateur  « évolution  du  paysage  des  unités
paysagères ».

Observatoire environnemental de ISP-UP

Suivi des unités paysagères, Echelle locale

Responsable du suivi :

Structure : Karum

Référent :

Protocole de terrain

1) Identifier (d’après un arpentage terrain et une étude cartographique) les différentes unités
paysagères du domaine skiable

2) Prendre  les  vues  de  référence  de  chaque  unité  paysagère  qui  serviront  d’état  initial
(juillet-août dans de bonnes conditions d’ensoleillement)

3) Identifier et géolocaliser les points de prise de vue à l’aide d’un point GPS

4) Analyser la qualité du paysage de chaque unité paysagère à partir des vues et à l’aide des
tableaux d’analyses 

5) Reprendre les vues et analyser l’évolution du paysage à l’aide des indicateurs de suivi

6) Créer une carte des unités paysagères et des éléments paysagers à respecter

7) Traitement SIG

Programmation

(en fonction des enjeux identifiés, les prises de vue sont plus ou moins régulières)

2014 2015 2016 2017 2018

Prise des vues des
unités paysagères
servant de réfé-

rence

Prise des
mêmes vues et

analyse des
évolutions

Prise des mêmes vues et
analyse des évolutions

puis bilan

Traitement des données

1) Analyse des vues à l’aide des tableaux d’analyses et des indicateurs

2) Elaboration d’une carte des unités paysagères et des éléments paysagers à respecter

3) Remplissage des tables SIG avec les indicateurs et facteurs d’évolutions constatés

4) Elaboration  d’une  carte  de  localisation  des  points  de  prise  de  vue  et  des  évolutions
constatées

5) Synthèse des évolutions constatées à l’échelle de chaque unité paysagère
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4) Réalisation technique et cadrage

Cette  partie  doit  permettre  d’aboutir  à  l’outil  final.  Dans  un  premier  temps,  l’utilité  et  la
performance de tous les instruments mis en place est étudié séparément. Ensuite, le fonctionnement
de l’ensemble est vérifier et valider pour permettre d’aboutir à l’outil lui-même. 

A. Utilité et performance des instruments

Glossaire, protocoles de récolte et de traitement des données et liste des données à générer

Les cas du glossaire et des protocoles de récolte et de traitement des données ainsi que celui de la
liste des données à générer ne sont pas abordés dans cette partie. 

En effet, le glossaire défini des mots et expressions à utiliser mais les paysagistes connaissent leurs
définitions. Il s’adresse donc avant tout aux clients et il n’est pour le moment pas possible d’avoir
des retours sur l’instrument puisque aucun rendu n’a encore été fait.

Le protocole de récolte des données à quant a lui été suivi par l’ensemble des paysagistes travaillant
sur les observatoires, mais le traitement des données n’ayant pas commencé, il n’est pas possible
d’identifier, s’il y en a (y compris dans la liste des données à générer), des problèmes qui y seraient
liés.

Indicateurs de suivi

Les indicateurs de suivi ont été utilisés sur les corpus photographiques des Arcs et de Tignes
afin de vérifier que ceux-ci pouvaient répondre à toutes les situations (Figure 8). Les résultats
sont concluants pour le bureau d’étude. En effet, aucun problème n’a été relevé. Cependant, il
n’y a pas encore eu de retour de la maîtrise d’ouvrage ou des services de l’Etat et des ajuste-
ments restent peut être à faire pour faciliter la compréhension des clients.
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Eléments à
respecter

Eléments d’interférence Evolution N+X Tendance d’évolution

Ligne de force : crête
Point d’appel : retenue 
d’eau
Couleur et texture : 
prairie et tufs

Pistes : pistes nombreuses perturbant la 
lisibilité du paysage en créant une brèche dans 
la ligne de force mais aussi parce qu’elles sont 
accompagnées de talus et terrassements
Remontées mécaniques : ligne de télésiège de
couleur neutre (non adaptée au tufs alentours) 
mais perturbant la lisibilité du paysage car 
perpendiculaire à la ligne de force
Autres : retenue artificielle créant un point 
d’appel de forme anti-naturelle

Pylônes avec tonalités plus 
en accord avec 
l’environnement
Abords du chalet techniques 
remaniés
Nouveau talus en pied de 
pylône
Erosion d’un secteur de piste

Un effort fait sur la ligne de 
télésiège mais de nouvelles 
dégradations s’ajoutant au 
nombreuses déjà existantes
A suivre : cicatrisation du 
milieu, arrêt d’ajout de 
nouvelle perturbation

ETAT INITIAL (2012) : très perturbé
ETAT N+1 (2013) :

très perturbé
BILAN : dégradation

Figure 8 : Exemple d’utilisation des indicateurs sur une photo d’unité paysagère du domaine skiable des Arcs.

B. Outil observatoire final

Les instruments mis en place précédemment ont pour objectif de permettre la mise en place
d’un outil observatoire unique, reproductible et performant. Il ne reste donc plus qu’à définir
leur imbrication et les formats de rendus.

Utilisation temporelle des différents instruments

Chacun des instruments peut avoir plusieurs utilisations. Leur utilité dépend de la phase de tra-
vail dans laquelle on se situe (Tableau 7).
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Tableau 7 : Phase de travail et instruments utilisés

Phase « initiation des observatoires » Phase « suivi des observatoires »

Instruments
utilisés

Préparation

terrain
Terrain Bureau

Préparation
terrain

Terrain Bureau

Glossaire X X X X

Listes des
données à
générer

X X

Protocole
de récolte

des données
X X X

Tableaux
d’analyse

X X

Indicateurs
de suivi

X

Formats des rendus

Afin de garantir un rendu homogène intra et inter observatoire, tous les résultats finaux seront 
rendus sous forme de cartographies faites à l’aide d’un SIG.

L’ensemble des données à générer et leur mode de traitement étant déjà défini, il suffit de faire des 
modèles de cartes de résultats type.

Ainsi, il en existe une pour :
- Les unités paysagères (Figure 9),
- Les éléments paysagers à respecter,
- Les secteurs dégradés à réhabiliter,
- Le suivi de l’évolution du paysage.

Figure 9 : Carte de synthèse type sur le suivi des unités paysagères (GUIGUE L. Sources : IGN, Karum)
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5) Exploitation et entretien

L’outil d’aide à la décision de type observatoire du paysage est maintenant mis en place. Il ne
reste plus qu’à l’exploiter et l’entretenir.

A. Exploitation

Les observatoires pragmatiques précédents permettent d’anticiper l’exploitation de l’outil fi-
nal. 
En effet, ils ont d’ores et déjà des retombées diverses sur la gestion et l’aménagement des do-
maines skiables de Flaine et  des Arcs.  Effectivement,  la connaissance environnementale ac-
crue des domaines skiables permet de faire émerger des problématiques spécifiques. Ainsi, les
suites sont variées et dépendent de chaque situation. 

Par exemple, à Flaine, le maître d’ouvrage suit les travaux en régie directe et mène une vraie
politique d’aménagement « au mieux » dans l’état des connaissances actuelles. En effet, pour
lui : « le droit à l’erreur permet de progresser, l’inaction garantit de régresser ».  L’observa-
toire a permis d’affiner les connaissances environnementales et donc de faire évoluer les pra-
tiques d’aménagement du domaine skiable puisque l’outil permet de faire un état des lieux des
pratiques qui fonctionnent et celles qui sont plus incertaines sans brider l’innovation.
Pour une meilleure intégration de ces connaissances  par l’ensemble des équipes intervenant
sur le domaine skiable mais aussi par les divers usagers, de nombreuses campagnes de com-
munication sont mises en place (ANNEXE VI).

Pour  aller  encore  plus  loin,  l’idée  d’un  guide  des  bonnes  pratiques  environnementales  par
corps de métier a été soumise au bureau d’étude par le directeur de la station. Par exemple, un
guide sur la gestion des talus par les terrassiers pourrait être mis en place afin d’expliquer les
grands principes permettant en général une bonne intégration paysagère des talus, le retour ra-
pide et pérenne d’une végétation proche de l’habitat existant avant l’intervention.
Enfin,  un observatoire  environnemental  hivernal  va être  mis  en place  dès  cet  hiver  afin  de
compléter les informations disponibles sur le domaine skiable.

Les retombées de l’observatoire pragmatique des Arcs sont très différentes. En effet, l’observatoire 
a permis de faire émerger une problématique liée aux nombreux secteurs dégradés (naturels et/ou 
anthropiques) qu’il faudrait réhabiliter. Ainsi, un plan d’action et de gestion de ces espaces a été 
commandé au bureau d’étude. Ce plan d’action a été lié à l’étude de la problématique de 
végétalisation des pistes et autres infrastructures. Cette étude a permis de prendre contact avec des 
acteurs tels qu’[E.2] EVA-MARIA KOCH travaillant sur le projet Alp’Grain (Annexe VII) de l’IRSTEA 
de Grenoble et de faire, par exemple une comparaison entre semences exogènes et locales 
(ANNEXE VIII). L’observatoire et le plan d’action pourront donc être à l’origine d’innovations 
dans le domaine de l’aménagement et de la gestion des domaines skiables. 

Pour ce qui est de l’observatoire de Tignes, il n’existe à l’heure actuelle aucun retour de la maitrise 
d’ouvrage.

Dans tous les cas, les observatoires pragmatiques ont permis d’établir de nombreux contacts et
partenariats entre les différents acteurs du territoire (gestionnaires, services de l’Etat, agricul-
teurs, gestionnaires du parc de la Vanoise…).
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B. Entretien

L’outil observatoire, tel que mis en place, ne demande à priori pas d’entretien particulier. 

Cependant, il ne sera réellement utilisé par les paysagistes du bureau d’étude et soumis à une
évaluation de la part des clients et services de l’Etat qu’à partir de cet hiver. Il est donc pro-
bable que celui-ci soit amené à évoluer pour être plus ergonomique mais aussi pour répondre
au mieux aux attentes des différents destinataires.

De plus, d’autres thématiques sont en train de voir le jour et la partie paysage peut être amenée
à inclure d’autres attentes dans son analyse. Ces ajouts peuvent être générateurs de problèmes
qu’il faudra alors identifier et pallier.

Ainsi, l’outil tel que présenté, n’est sans doute pas la version finale des observatoires de l’en-
vironnement mais doit servir de base constante. Pour ne pas perdre l’intérêt du travail effectué,
il est important que tout changement de structure soit fait en concertation avec l’ensemble des
parties concernées.
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II/ Reproductibilité et intégration des attentes des usagers 

estivaux

1) Mise en place d’une enquête 

Les premiers observatoires ont été mis en place afin de répondre aux demandes des services de
l’Etat et des gestionnaires des domaines skiables. Celles-ci sont d’ailleurs assez bien connues
grâce aux nombreux échanges et  retours faits  sur divers projets.  Cependant,  les attentes des
usagers estivaux le sont moins et très peu de données existent sur le sujet. 
Ainsi, afin d’affiner les critères d’analyses permettant de traiter les différentes vues, et de ne
plus répondre exclusivement aux attentes  et  exigences  des services  de l’Etat  ou du gestion-
naire, mais aussi à celles des usagers estivaux des domaines skiables, une enquête a été mise
en place.

Celle-ci doit permettre d’identifier la place du paysage pour la fréquentation touristique esti-
vale des stations. Elle doit aussi permettre d’identifier les éléments et infrastructures propres
aux stations qui impactent le plus le paysage aux yeux des utilisateurs afin de savoir si les ré-
ponses  apportées  en terme d’intégration paysagères  sont satisfaisantes  et  quels  sont  les do-
maines où des efforts restent à faire. L’enquête s’articule donc autour de questions centrées sur
le paysage et décomposant chaque type d’infrastructure propres aux stations de ski (remontées
mécaniques, pistes…) (Figure 10).

Cette enquête n’a pas pour but d’être représentative. Elle a pour objectifs de donner des pistes
de réflexions pour affiner l’analyse et les réponses fournies par le bureau d’étude. L’enquête
doit permettre d’identifier, si elles existent, les spécificités liées à chaque station mais aussi,
de faire une synthèse générale sur l’ensemble des domaines skiables étudiés afin de garantir la
reproductibilité de l’analyse. 
Il a donc été décidé que l’enquête serait soumise à une vingtaine de personnes par stations. Les
personnes  ciblées  sont  celles  se  trouvant  dans  les  lieux  de  vie  en  fin  de  journées  (bars,
places…)  afin  d’essayer  de  toucher  des  profils  différents  (randonneurs,  vététistes,
habitants…). Elle doit donc pouvoir être  faite rapidement  (moins de 5 minutes) car les per-
sonnes interrogées sont alors peu disponibles puisque en train de profiter d’un moment de dé-
tente.

Les résultats de l’enquête sont traités à l’aide de statistiques simples faites sur Excel pour une
première approche globale qui doit permettre d’identifier les grandes tendances. Pour plus de
précisions  et  pour identifier  les  spécificités  propres  à  chaque stations,  l’analyse  est  ensuite
complétée grâce à des statistiques faites avec le au logiciel R telles qu’une AFC (Analyse Fac-
torielle  des  Correspondances)  et  une  ACM2 (Analyse  de  Correspondances  Multiples)  (AN-
NEXE IX). L’AFC a été choisie car le jeu de données est composé de variables qualitatives.
De plus, elle permet de travailler sur les profils des stations plutôt que sur les profils des en-
quêtés comme c’est le cas avec l’ACM. 
Les variables associées au profil de la personne enquêtée sont illustratives. Cette analyse doit
aussi permettre de tester la reproductibilité de l’outil sur l’ensemble des stations alpines.

2 Les résultats de l’ACM qui permettent d’étudier le profil des personnes interrogées sont présentés en annexe. Ils 

confortent ceux de l’AFC tout en apportant moins de précisions.

24



Figure 10: Questionnaire d’enquête 
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2) Résultats de l’enquête

A. Echantillonnage réel

Lors de la phase d’enquête sur le terrain (juillet-août 2014), il a parfois été difficile de réunir
les 20 questionnaires initialement prévus. Ainsi, le nombre d’enquêtés diffère d’une station à
l’autre.  Il  n’était  donc pas possible de travailler  directement  sur les effectifs.  L’analyse  des
données a donc été faite sur les pourcentages de réponses obtenus à chaque question.

L’enquête a été faite auprès de 160 personnes dans 9 stations différentes. Le nombre d’interro-
gés par station varie notamment à cause des conditions météorologiques rencontrées (Tableau

8).

Tableau 8 : Nombre de personnes interrogées dans chacune des neuf stations cibles

Stations Nombre
d’enquêtés

Stations Nombre
d’enquêtés

Serre Chevalier 23 Val Cenis 21

Tignes 15 Les Arcs 19

Val d’Isère 10 Méribel 17

La Plagne 20 Les Saisies 20

Flaine 15

Le  travail  d’analyse  suivant  est  donc  fait  à  partir  des  pourcentages  de  réponses  obtenus  à
chaque question dans chacune des stations (ANNEXE X).

B. Résultats sur l’ensemble des stations étudiées

Profil des vacanciers

125 personnes interrogées étaient en vacances. Parmi elles, 67 ont répondus que le cadre natu-
rel avait influé sur le choix de passer les vacances en station et 92 ont eu la même réponse en
ce qui concerne le paysage.

Cette enquête montre que les vacanciers estivaux choisissent la montagne, notamment les sta-
tions, pour le paysage et le cadre naturel qu'elles offrent. 
Le paysage est d'ailleurs jugé de bonne qualité par 87 % d’entre eux. « Le paysage est magni-

fique, je viens du Québec et je reviendrai ». Il existe de plus un vrai phénomène de fidélisation
de la clientèle estivale. En effet, 65 % n'étaient pas là pour la première fois.  « Très belle sta-

tion été comme hiver, on y revient ».

Les  vacanciers  estivaux  viennent  essentiellement  pour  la  pratique  de  la  randonnée  (70 %).
Même si il est intéressant de noter que plus de la moitié des enquêtés utilisent les remontées
mécaniques en été.
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Qualité du paysage perçue par l’ensemble des enquêtés

84% des enquêtés jugent le paysage de la station dans laquelle ils se trouvent de bonne qualité.

Cependant, lorsqu'ils sont interrogés sur l'impact des équipements des stations sur le paysage,
celui-ci est jugé moyen à fort par 72 % des enquêtés. Il est à noter toutefois que plusieurs per-
sonnes ont fait remarquer que ce sont eux qui permettent de faire vivre les lieux et certaines
m'ont dit « on ne peut rien dire de négatif, ça nous permet de vivre » ou encore « on vient aus-

si pour voir ça donc il n'y a pas d'impact ».

Les équipements jugés les plus impactants sont les remontées mécaniques (57%) notamment
les pylônes (51%) et les bâtiments de cœur de stations (53%). 

Les  pistes, alors qu'elles modifient profondément le profil et  la nature des lieux  (Figure 11)

ne sont jugées impactantes que par 19 % des enquêtés. Malgré ce faible pourcentage, 36% des
personnes interrogées sont gênées par le nombre et la surface des pistes, 28 % par le nombre
de  canons  à neige,  27 % par  la  qualité  de la  végétalisation  et  enfin  25 % par  le  profil  des
pistes.

Etat des lapiazs avant le passage de la piste Faust
(Spéléo Club du Mont Blanc)

Piste Faust après travaux (DELABIE C.)

Figure 11 : La piste Faust (Flaine) à laquelle les paysagistes et les spéléologues sont très sensibles n’est en rien

dérangeante pour les usagers « c’est du caillou dans du caillou ça ne se voit pas ».

Ces résultats montrent que le travail des paysagistes sur les pistes (profil, végétalisation...) et
les  remontées  mécaniques  (insertion  paysagère  et  architecture  des  gares)  porte  ses  fruits
puisque  leurs  impacts  sont  faibles  comparé  à  d’autres  types  d’équipements.  Par  contre,  il
semble important pour aller plus loin, d'apporter en plus une réflexion sur les pylônes des re-
montées mécaniques (impact significatif pour 51% des enquêtés) et sur les modèles de canons
à neige (impact significatif pour 28% des enquêtés) qui sont pour le moment peu concernés par
les études paysagères.
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Qualité du paysage en fonction de chaque station

L’analyse peut être complétée par l’étude des résultats station par station faite à l’aide d’une
AFC. Il se trouve que malgré de fortes similitudes, en fonction de la station dans laquelle l’en-
quête a été faite, les réponses diffèrent (gain d’inertie 0.04). 

L’AFC permet d’identifier trois grands groupes de stations (Figure 12) :
- Méribel, Les Arcs, La Plagne, Val Cenis et Flaine
- Tignes et Val d’Isère
- Serre Chevalier et Les Saisies

Figure 12 : Groupes de stations effectués à partir de l’AFC faite sur les 160 enquêtes

Ces groupes traduisent plusieurs éléments (Tableau 9):

Résultats de l’AFC (Figure 13) : 
o Les  touristes  fréquentent  plutôt  telle  ou  telle  stations  en  fonctions  des  activités  qu’ils  sou-

haitent pratiquer (VTT, randonnée, visites culturelles ou autres),
o Les critères orientant le choix de la station dépendent de ces activités,

- Résultats de l’analyse sous Excel
o La qualité des paysages de la station n’est pas la même partout (Figure 14)
o L’impact global des infrastructures n’est pas le même partout (Figure 14)
o Les infrastructures les plus impactantes ne sont pas les mêmes partout (Figures 15)
o Les éléments des infrastructures n’ont pas le même impact selon le type de station

étudié (Figure 16)

28



Tableau 9 : Synthèse des différents critères permettant de répartir les stations en trois groupes distincts (seuls les
pourcentages les plus élevés de chaque catégorie ont été reportés dans le tableau)

Méribel,  Les  Arcs,
La  Plagne,  Val  Ce-
nis et Flaine

Tignes  et  Val
d’Isère

Serre  Chevalier  et
Les Saisies

Activités

prépondérantes

(Figure 13)

Randonnées VTT Visites culturelle

Critères de choix 

(Figure 13)

Paysage,  cadre  naturel
services et  activités  pro-
posées

Autres Proximité

Qualité du paysage Bonne qualité 86% Bonne qualité 60% Bonne qualité 93%

Impacts  global  des
infrastructures  sur
le paysage 

Impact moyen 43% Impact fort 36% Impact moyen 30%

Infrastructures  les
plus impactantes 

Remontées  mécaniques
56%

Bâti de la station 68% Remontées  mécaniques
60%

Eléments  les  plus
impactants

Pylônes 55%

Densité des pistes 30%

Style architectural 60%

Pylônes 52%

Nombre  de  canons  à
neige 48%

Style architectural 88%

Densité  des  remontées
mécaniques 51%

Densité des pistes 53%

Style architectural 70%

Ces résultats montrent que si les stations sont plus ou moins boisées3, l’impact des infrastruc-
tures n’est pas le même. En effet, dans les stations boisées, les densités des remontées méca-
niques et des pistes sont impactantes alors que ce sont plutôt les pylônes dans les autres sta-
tions (Figure 14). Ainsi les stations de moyenne montagne telles que Serre Chevalier (Hautes
Alpes) et Les Saisies (Savoie) forment un groupe à part.

Ils montrent aussi que les activités que les touristes souhaitent avoir durant leurs vacances esti-
vales sont prépondérantes dans le choix de la station  (Figure 13). Ainsi, des stations comme
Tignes et  Val  d’Isère  qui mènent une politique de « toujours  plus » dans les  domaines des
sports extrêmes de montagne attirent une clientèle pratiquant ces activités. L’effort sur le pay-
sage et l’insertion paysagère est donc moindre que dans des stations misant plutôt sur les ran-
donneurs. La qualité du paysage de la station est d’ailleurs jugée moins bonne (Figure 14).

Enfin, ces résultats montrent qu’en fonction du parti pris du domaine skiable en terme de type
de pylônes, de remontées mécaniques… l’impact n’est pas le même (Figure 13) et finalement,
les impacts les plus forts sont relevés dans les stations où il n’y a pas de réelle prise de posi-
tion sur le type d’aménagement mais qui choisissent plutôt le « classique » (pylône gris galva-
nisé…). 
Par  exemple,  dans les stations de Flaine (pylônes  blancs)  et  de Val d’Isère (pylônes  noirs),
seuls 40% des interrogés trouvent que les pylônes sont impactants. Dans des stations telles que
Tignes ou Méribel qui ont mis en place des pylônes gris galvanisés, plus de 60% des personnes
interrogées les trouvent impactants.
3 Serre Chevalier et Les Saisies se trouvent plutôt à l’étage montagnard (forêts dominantes) alors que les autres stations se trouvent plu -

tôt aux étages subalpin et alpin (landes et pelouses dominantes)
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Les  réponses  sont  donc  le  reflet  des  politiques  d’aménagement,  de  gestion  et  tourstiqume
mises en place dans chacun des domaines skiables. 
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       C. Apports de l’enquête et rôle dans l’harmonisation

L’ensemble  de  ces  résultats  montrent  que  le  travail  des  paysagistes  sur  les  pistes  (profil,
végétalisation...) et les remontées mécaniques (insertion paysagère et architecture des gares) portent
ses fruits puisque leurs impacts sont faibles comparé à d’autres types d’équipements. 

Par contre, il semble important pour aller plus loin, d'apporter en plus une réflexion sur les pylônes
des remontées mécaniques (impact significatif pour 51% des enquêtés) et sur les modèles de canons
à neige (impact significatif pour 28% des enquêtés).

L’enquête a aussi permis de mettre en évidence que les tableaux d’analyse tels qu’ils ont été
conçus peuvent répondre à tous les types d’attentes y compris celles des usagers puisqu’ils in-
tègrent l’analyse des équipements jugés les plus impactants par les estivants.
En  parallèle,  elle  questionne sur  la  pertinence  de la  mise en place  d’indicateurs  permettant
d’évaluer la qualité des pylônes des remontées mécaniques ainsi que celle des modèles des ca-
nons à neige utilisés.
Elle prouve aussi qu’il existe de nombreux points communs entre les différentes stations al-
pines et que mettre en place un outil observatoire unique est judicieux. En effet, la matrice de
corrélations (Tableau 10) ne révèle pas de coefficient de corrélation inférieur à 0.55.

Ainsi, même s’il est possible d’identifier des typologies différentes de stations de ski au niveau de 
la perception et de la place de paysage dans chacune d’entre elles, il existe un modèle alpin global.

Tableau 10  :  Matrice  de  corrélation  permettant  de  juger des  points  communs  entre  les  différentes  stations
étudiées

Flaine
La

Plagne
Les
Arcs

Les
Saisies Méribel

Serre
Chevalier Tignes

Val 
Cenis

Val
d’Isère

Flaine 1 0,82 0,8 0,81 0,84 0,55 0,66 0,83 0,61
La Plagne 0,82 1 0,89 0,88 0,86 0,66 0,7 0,9 0,69
Les Arcs 0,8 0,89 1 0,79 0,85 0,68 0,69 0,89 0,79

Les Saisies 0,81 0,88 0,79 1 0,84 0,76 0,64 0,88 0,71
Méribel 0,84 0,86 0,85 0,84 1 0,7 0,73 0,87 0,74

Serre Chevalier 0,55 0,66 0,68 0,76 0,7 1 0,64 0,7 0,72
Tignes 0,66 0,7 0,69 0,64 0,73 0,64 1 0,71 0,64

Val Cenis 0,83 0,9 0,89 0,88 0,87 0,7 0,71 1 0,81
Val d’Isère 0,61 0,69 0,79 0,71 0,74 0,72 0,64 0,81 1
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                                                                                             III/ Discussion

Les parties précédentes ont montré quelles étaient les étapes clefs pour la mise en place d’un outil
d’aide  à la  décision.  Elles  ont  aussi  permis  de valider  la  performance et  la  reproductibilité  du
dispositif paysage final malgré les situations plurielles auxquelles l’outil doit répondre. Cette partie
doit permettre d’identifier les limites et les apports de la démarche. Elle doit aussi vérifier la validité
des hypothèses de travail et donner des préconisations pour la suite des observatoires. 

1) Limites de l’outil 

A. La reproductibilité

L’enquête sur le paysage a permis de mettre en évidence de nombreux points communs entre les
différentes  stations  de  ski.  Cependant,  celle-ci  n’était  pas  représentative tant  par  le  nombre  de
personnes interrogées que par le nombre de stations testées.
Ainsi,  les  conclusions  concernant  la  reproductibilité,  bien  que  n’étant  pas  remises  en  cause,
mériteraient d’être vérifiées en élargissant l’échantillon enquêté.

B. L’intégration de l’ensemble des attentes 

Malgré l’enquête, le paysage des stations tel que perçu par les estivants est encore mal connu car en 
plus d’être non représentative, l’enquête présente plusieurs défauts.

En effet, au cours de l’enquête, je me suis rendue compte qu’il y avait un problème de 
compréhension des mots clefs suivants :
- Paysage qui est souvent assimilé au cadre naturel seul. La notion de territoire anthropisé est peu

comprise alors que ceci devrait être le cas puisque le paysage est la résultante des interactions 
entre le cadre naturel et les activités humaines,

- Impact qui est toujours compris dans le sens négatif du terme alors que celui-ci était utilisé 
dans le sens « ayant un effet, une influence » sur le paysage.

D’autres limites ont pu être identifiées. En effet, alors que peu de personnes trouvent les pistes 
impactantes (19% des personnes enquêtées), les ¾ des enquêtés ont quand même répondus à la 
question des éléments spécifiques aux pistes impactants le plus le paysage. Le choix multiple et la 
possibilité de répondre à toutes les questions indépendamment des réponses précédentes a rendu 
l’interprétation des résultats plus difficile.

De plus, il pourrait être intéressant pour mieux appréhender l’impact des activités humaines sur le 
paysage des stations d’associer au volet paysage un volet sociologique et touristique. En effet, 
jusqu’à il n’y a pas si longtemps, l’aménagement des domaines skiables était uniquement pensé 
pour répondre aux attentes des touristes hivernaux. Ces deux volets permettraient de mieux 
comprendre les liens entre tourisme, sociologie et paysage.

Ces limites impliquent que le paysage réellement formé par les stations de ski n’est toujours pas très
bien cerné dans sa globalité. Ainsi, bien que l’outil observatoire mis en place semble répondre aux 
différentes attentes, des progrès restent encore à faire.

A. Une réponse unique pour une pluralité de situations
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Les situations sont aussi multiples que le nombre de stations de ski se dotant d’un observatoire de

l’environnement. En effet, chaque station possède ses propres enjeux et problématiques comme ceci

a été démontré lors de la phase d’étude des observatoires pragmatiques. 

Or,  en mettant  en place cet  outil  d’aide à  la  décision unique,  le  bureau d’étude se propose  de

répondre d’une seule et unique manière à cette diversité. 

Il est donc important de continuer à faire un suivi personnalisé et adaptable à chaque station. Par

exemple, il est intéressant d’intégrer des thématiques particulières telles que le suivi des cavités

dans les stations concernées par ce type de problématique uniquement. Ainsi, l’harmonisation ne

semble  pas  devoir  être  poussée  plus  avant  si  l’intérêt  du  dispositif  dans  les  domaines  de

l’aménagement et la gestion des domaines skiables veut être conservé. 

B. Une harmonisation intra-observatoire non achevée

Si l’harmonisation de la partie paysage inter-observatoire a abouti, il n’en va pas de même pour 

l’harmonisation intra-observatoire. En effet, chacun des volets des observatoires possède sa propre 

nomenclature et ceci peut perturber la compréhension des destinataires. Par exemple, un même 

secteur peut se retrouver avec quatre noms différents donnés par le domaine skiable, le paysagiste, 

le botaniste et le fauniste. Un gros travail reste donc à faire dans ce domaine.

C. Une exploitation incomplète des données

Les observatoires sont générateurs d’une énorme quantité de données. Or, celles-ci ne sont pour le 

moment que peu exploitées. Par exemple, l’évolution des données espèces et habitats peuvent être 

intégrées à l’étude de l’évolution du climat et des conditions d’enneigement. 

De plus, le suivi des travaux génère des données sur les conditions optimales de chantier qui ne sont

pour le moment ni synthétisées ni exploitées. 

Enfin, il serait intéressant de lier et de faire interagir les différentes parties afin de connaître les 

interactions réelles sur le terrain. Ceci demande des compétences dans tous les corps de métiers et 

en écologie du paysage.

Afin de mettre en place une méthode complète de gestion et d’exploitation des données, il pourrait 

être intéressant de proposer une thèse ou d’engager quelqu’un à plein temps sur le sujet. En effet, 

sans ça, l’équipe manque du temps nécessaire pour le faire. 

D. Des évolutions à prévoir

Afin de pallier, si possible, à toutes les limites exposées ci-dessus, l’outil doit être amené à évoluer. 

De plus, les tests et les retours des destinataires seront à intégrer pour améliorer l’ensemble, le 

rendre plus ergonomique, pédagogique et donc performant.

Ainsi, l’outil présenté dans ce mémoire doit servir de base constante pour l’ensemble de la partie 

paysage des différents observatoires environnementaux mais ne doit pas être considéré comme 

immuable.
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2) Apports et réussite de l’harmonisation 

A. Des instruments performants

Le travail sur l’harmonisation a permis de mettre en place des instruments de travail à destination 

des paysagistes performants et utiles pour chacune des phases des observatoires. Ceci permet de 

faciliter le travail en le rendant plus rapide et efficace.

B. Réponse aux objectifs

L’harmonisation avait plusieurs buts (Tableau 11) :
- Poser les bases d’une organisation technique unique
- Permettre un gain de temps de travail pour l’équipe
- Rendre l’outil plus pédagogique
- Proposer un produit unique et homogène

Tableau 11 : Apport de chaque instrument à la réussite de l’harmonisation

Bases d’une
organisation

unique

Gain de
temps

de
travail

Pédagogie Produit
unique et
homogène

Permet une :
Harmonisation

inter-
observatoire

Harmonisation
intra-

observatoire
Enquête X X X
Glossaire X X X
Protocole
de récolte

des données

X X

Protocole
de

traitement
des données

X X X X X

Indicateurs
de suivi

X X X X X X

Fiches
modèles des

rendus à
faire

X X X X X X

L’ensemble des réflexions  menées et instruments mis en place lors de la création de l’outil unique 
poursuivaient ces quatre buts distincts.
Ainsi, au regard de ces objectifs, il peut être affirmé que l’outil final est une réussite.
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3) Le rôle d’aide à la décision

En permettant la récolte de données diverses appartenant à différents secteurs de l’environnement,
l’observatoire environnemental est une source importante d’informations. 

Dès la phase initiale d’un observatoire, celui-ci permet d’aider les gestionnaires dans leurs choix
d’aménagement et de gestion. En effet, le diagnostic initial permet de faire un état des lieux complet
de  l’état  de  l’environnement  sur  l’ensemble  du  territoire  du  domaine  skiable.  Ainsi,  il  permet
d’identifier les enjeux environnementaux liés au domaine skiable en faisant l’inventaire de toutes
les problématiques environnementales présentes sur le territoire.
L’observatoire peut dès lors permettre d’orienter les décisions prises en matière d’aménagement et
de gestion du domaine skiable en identifiant les secteurs à aménager préférentiellement (dégradés
ou à enjeux minimes), ceux possiblement aménageables mais à forts enjeux, et enfin les secteurs à
enjeux très forts qui sont à éviter.

De plus, l’observatoire environnemental est un outil animé sur 5 ans. Ceci permet d’obtenir des
tendances d’évolutions dans le temps et d’obtenir une cartographie dynamique des enjeux. Ceci
peut permettre d’identifier de nouveaux enjeux mais permet surtout d’établir des ordres de priorité
dans les actions à mener. Ainsi, la partie « suivis » de l’observatoire permet là encore d’assister le
gestionnaire dans ses choix d’aménagements et de gestion du territoire.

La première phase permet donc d’identifier les enjeux et les problématiques propres au territoire
tandis que la seconde phase donne des tendances d’évolution et donc des ordres de priorité dans les
actions à mener. L’observatoire environnemental est donc un réel outil d’aide à la décision dans les
domaines de l’aménagement et de la gestion des domaines skiables.
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4) Innovation grâce aux observatoires

A. Principe innovant

Le principe même des observatoires est innovant. En effet, l’association de paysagistes, botanistes
et faunistes n’est pas encore la règle dans les projets d’aménagements du territoire. Or, sur chaque
observatoire mis en place, tous travaillent ensemble et apportent leurs visions de l’environnement à
travers le prisme de chaque spécialité. Ceci permet une grande précision dans chacun des domaines
de l’environnement étudié tout en garantissant des échanges constructifs confrontant les différentes
idées et permettant une hiérarchisation des enjeux du territoire.

De plus, c’est la première fois qu’un diagnostic d’une telle ampleur est mis en place à l’échelle du
territoire d’un domaine skiable.  Il  existe déjà des inventaires écologiques ou paysager à grande
échelle mais aucun faisant intervenir à la fois des paysagistes, des botanistes et des faunistes.

B. Recul sur les tendances d’aménagement et de gestion actuelles des 

domaines skiables

Le suivi des domaines skiables permet d’acquérir des données sur tout ce qui se fait actuellement
dans  les domaines de l’aménagement et de la gestion des domaines skiables. En effet, outre le fait
que les observtaoires permettent de suivre les évolutions techniques et les tendances en termes de
pistes de ski, de remontées mécaniques et d’activités estivales par exemple, ils permettent aussi
d’être confronter à différents modes de gestion (sociétés, communes, partenariat…). Ils permettent
aussi de suivre des politiques très différentes d’un domaine skiable à un autre. Toutes ces données
permettent  d’évaluer   les  conséquences  sur  l’environnement  de  chacun  de  ces  points  et  donc
d’identifier les facteurs de réussite ou d’échecs en termes d’impact sur l’environnement.
Ceci permet de ne plus refaire les mêmes erreurs et d’essayer d’innover pour faire toujours mieux
en rassemblant sur chaque projet les facteurs de réussites et en limitant les facteurs connus comme
étant des facteurs d’échecs. 

C. Mise en place de nouvelles stratégies d’action

L’acquisition de toutes ces connaissances dans des domaines divers permet de faire des rendus
synthétisant  l’ensemble  des  enjeux,  des  tendances  d’évolution  ainsi  que  des  facteurs  de
réussites  et  d’échecs  de projets.  Ces  conclusions  faites  grâce  à la concertation de différents
corps de métiers doivent permettre de ne plus refaire les mêmes erreurs d’aménagement et de
gestion  des  domaines  skiables.  Ainsi,  les  observatoires  permettent  de  mettre  en  place  de
nouvelles stratégies d’aménagement et de gestion « au mieux » en modifiant les pratiques et en
permettant  d’avoir  toutes  les  données  nécessaires  pour  innover  aussi  bien  à  l’échelle  du
territoire des domaines skiables qu’à l’échelle du projet de piste, de remontée mécanique, de
réseau neige ou encore de protection des populations.
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                                                                                                  Conclusion

Le  bureau  d’étude  a  mis  en  place  un  outil  de  travail  pragmatique  permettant  d’acquérir  des
connaissances environnementales sur les territoires des stations de Flaine, des Arcs et de Tignes.
Afin de rendre celui-ci plus performant et reproductible pour pouvoir le proposer à d’autres stations,
Karum a souhaité en faire un outil d’aide à la décision, dans les domaines de l’aménagement et de
la gestion des territoires, reproductible et performant. La question de travail est donc :

Comment  passer  d’un  observatoire  environnemental  pragmatique  à  un  outil  d’aide  à  la
décision reproductible et performant ?

Trois hypothèses de travail ont été posées pour y répondre : 
- Les observatoires environnementaux sont un outil reproductible sur l’ensemble des domaines

skiables alpins,
- Les observatoires environnementaux sont un outil d’aide à la décision,
- Les observatoires environnementaux sont un outil pouvant jouer un rôle dans l’innovation pour

l’aménagement des domaines skiables.
Le travail effectué s’articule en plusieurs temps : 
- Mise en place d’instruments de travail, 
- Test de la reproductibilité du modèle,
- Limites de l’outil observatoire final.
L’ensemble de ces étapes a permis de valider les trois hypothèses de travail.

En effet, l’observatoire environnemental, tel que conçu à la suite de ce travail, est un réel outil
d’aide à la décision dont l’ensemble des caractéristiques sont connues (atouts, limites…). A priori,
les tests restent à complétés, il existe un modèle de stations de ski alpine qui permet de rendre
l’outil observatoire reproductible. Ainsi, des pistes de réflexion (ajout d’un volet sociologique et
touristique,  traitement  croisé  des  données…)  pour  améliorer  encore  l’outil  et  le  rendre  plus
performant encore dans son rôle d’outil d’aide à la décision ont été identifiées.

L’observatoire environnemental n’est pas seulement un outil d’aide à la décision dans les domaines
de l’aménagement et de la gestion des domaines skiables, il est aussi un outil d’innovation. La
démarche observatoire, qui permet d’associer des paysagistes et des écologues, est innovante en
soit. Cette situation permet de créer de nombreux échanges constructifs et d’intégrer dans un même
projet l’ensemble des contraintes environnementales. 
De  plus,  il  permet  de  collecter  un  grand  nombre  de  données  dans  tous  les  domaines  de
l’environnement. Ces données reflètent les tendances d’évolution et l’état des connaissances à un
temps donné. L’étude de ces données permet notamment de prendre connaissance des facteurs de
réussite ou d’échec d’un projet. Ainsi, il est possible d’innover en proposant de nouveaux modèles
s’affranchissant au maximum des facteurs d’échecs.

Finalement, l’observatoire environnemental est un outil permettant de guider les gestionnaires des
domaines  skiables  dans  les  domaines  de  l’aménagement  et  de  la  gestion  du  territoire  tout  en
garantissant d’être à la pointe de l’innovation en permettant de créer de toutes pièces de nouvelles
stratégies d’actions toujours plus respectueuses de l’environnement.

Pour conclure,  il  est  intéressant  de noter que  ce type  de démarches  environnementales sert  en
particulier  à  attirer  les  touristes  estivaux  en  station.  Il  est  donc  légitime  de  se  demander  si
l’adaptation des stations de ski aux nouveaux enjeux ne passerait pas avant tout par un changement
de nom.
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ANNEXE I : Dossier CNPN, exemple du formulaire CERFA n° 13 616*01 relatif
aux espèces animales
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ANNEXE II : Présentation de l’entreprise Karum

Bureau d’étude en cogérance (un écologue et un paysagiste), basé à Aiton, Savoie.

Karum intervient essentiellement dans des secteurs de montagne

L’équipe est constituée de 13 personnes en plus des cogérants :
- 3 paysagistes
- 10 écologues 

La composition de l’équipe permet une approche globale des enjeux environnementaux sur divers
projets :

- Expertise et faisabilité
- Etudes réglementaires
- Etudes et projets d’aménagement
- Maitrise d’œuvre
- Observatoires et suivis

Carte de visite :

463 rue Louis Armand Tel : 04 79 84 34 88 Site internet : www.karum.fr
ZA Verneys Fax : 04 79 84 41 87 Adresse mail : karum@karum.fr
73220 AITON
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ANNEXE III : Glossaire

Ambiance paysagère L'ambiance paysagère est  créée par  l'ensemble des  éléments  paysagers (bâti,
cours d'eau, relief…) qui selon leur nombre et leur configuration créent une am-
biance de sécurité,  naturelle ou urbanisée… Cette ambiance dépend aussi  en
grande partie de la fréquentation du lieu.

Echelle locale Echelle de la commune ou du domaine skiable. Cette échelle de travail doit per-
mettre  d’identifier  les  différentes  unités  paysagères  composant  le  domaine
skiable.  Il  s’agit  donc  de  travailler  sur  les  perceptions  internes  au  domaine
skiable. Le travail à cette échelle se fait essentiellement depuis des points inté-
rieurs et s’appuie sur les vues représentatives des unités paysagères.

Echelle parcellaire Echelle de travail zoomer sur les travaux. Elle permet d’identifier les travaux et
de les intégrer dans leur environnement. Ainsi, suite au travail sur les échelles
locale et territoriale, le travail à l’échelle parcellaire doit permettre d’identifier
les enjeux paysagers propres au site des travaux. Le suivi des évolutions permet
d’identifier les facteurs influençant ou non la réussite des travaux. Le travail est
basé sur les vues rapprochées travaux.

Echelle territoriale Echelle  du  territoire  (intercommunalité,  département  voire  national).  Cette
échelle de travail doit permettre d’identifier les perceptions du domaine skiable
depuis l’extérieur que ce soit une image carte postale ou depuis des sites proté-
gés ou encore depuis des points clefs (table d’orientation, centre-bourg…) en
covisibilité. Le travail s’appuie sur des photos prises depuis des sites fréquentés
ayant  un  intérêt  touristique  ou  de  conservation.  Les  vues  associées  à  cette
échelle de travail sont les vues emblématiques.

Elément paysager Eléments qui composent le paysage et constituent son identité, sa particularité.
La somme de ces éléments paysagers caractérise les unités paysagères. Ces élé-
ments peuvent être structurants si ils définissent la lecture du paysage (ligne de
crête...), identitaires si ils portent l'identité du lieu (hameau, glacier...) ou encore
sensibles si leur destruction (complète ou en partie) entraine l'impossibilité de
maintenir les caractéristiques du paysage et de  l'unité paysagère

Enjeux paysagers Ce qu'on risque de perdre ou ce qu'il y a à gagner en termes de qualité, de conti-
nuité, d'insertion… dans le paysage.  Il s'agit donc des éléments paysagers sen-
sibles qui sont à préserver pour garantir  le maintien de l'identité paysagère

Indicateurs Un  indicateur  est  un  résumé  d'information.  Il  ne  mesure  pas  directement
quelque chose mais permet de percevoir l'état d'un objet à un instant donné et
sur un territoire donné. Il peut mesurer une distance par rapport à un objectif ou
l'efficacité  d'une  mesure  de gestion.  L'objectif  principal  d'un  indicateur  n'est
donc pas de détailler le paysage dans son intégralité mais au contraire de le
schématiser. Néanmoins la connaissance des processus et des composantes de la
biodiversité est nécessaire à la bonne utilisation des indicateurs. 

Paysage Une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère ré-
sulte de l'action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations.
Il peut être patrimonial s’il est composé d’éléments ayant une forte valeur patri-
moniale. Il est alors unique et à préserver. Le paysage peut aussi être sensible si
la destruction de tout ou partie des éléments qui le composent ne permettrait pas
de maintenir ses caractéristiques.
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Paysage culturel Au sens de l'UNESCO: un paysage représentatif d'une région du monde, œuvre
conjuguée de l'être humain et de la nature, il exprime une longue et intime rela-
tion des peuples avec leur environnement.

Paysage identitaire Paysage  composé  d'éléments  rappelant  l'identité  propre  du  territoire,  on  ne
trouve ça qu'ici.

Paysage patrimonial Paysage composé d'éléments ayant une valeur patrimoniale forte ou correspon-
dant à une vue, un paysage unique à préserver.

Unité paysagère Une unité paysagère regroupe des espaces dont l’ensemble des caractères de re-
lief, d’hydrographie, d’occupation des sols, de formes d’habitat et de végétation
présentent une homogénéité d’aspect, de perception et d’ambiance paysagère

Vue de référence Ici, sous forme de photographie panoramique, elle est prise au début du suivi et
sert à établir l'état initial. Elle est donc considérée comme référence et permet
de définir, le point de prise de vue et le cadrage qui doivent restés constants

Vue emblématique Il s'agit de la vue carte postale ou depuis des sites emblématiques et fréquentés
en masse. C'est les vues vitrines du domaine skiable permettant la communica-
tion à l'extérieur.  Ces vues sont souvent prise de points extérieurs au domaine
skiable mais peuvent aussi être internes si la configuration l'exige.

Vue rapprochées travauxIl s'agit d'un zoom sur l'emprise des travaux et sur l'environnement immédiat.
Le but étant de suivre l'évolution du site du chantier à la cicatrisation pour iden-
tifier, le cas échéant, les facteurs de réussite ou d'échec du projet d'un point de
vue paysager.

Vue représentatives 
des unités paysagères

Il s'agit des vues (souvent internes) permettant d'identifier les éléments paysa-
gers clefs définissant les unités paysagères qui composent le domaine skiable.
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ANNEXE IV : Fiche indicateur Bryophytes protégées

Observatoire environnemental de Flaine – Version 2.0 ISE_BIO_02

Stations à Bryophytes protégées

Responsable du suivi

Structure : KARUM

Référent : M. Jean-Philippe FALCY (Tel : 04.79.00.00.00 / � : jean-philippe.falcy@karum.fr)

Protocole de terrain

1) Prospecter les habitats naturels favorables à la présence des 5 espèces de bryophytes proté-

gées susceptibles d’être présentes sur le domaine skiable de Flaine

2) Espèces protégées à rechercher :

Espèces Habitats naturels

Buxbaumie verte

(Buxbaumia viridis)
Forêts

Orthotric de Roger

(Orthotrichum rogeri)

Forêts/Lisières (sur Salix caprea, Sambucus racemosa, Sambu-

cus nigra, Picea abies, Acer pseudoplatanus)

Hypne vernissé

(Hamatocaulis vernicosus)
Bas-marais alcalins

Meesie à longue soie

(Meesia longiseta)
Bas-marais acides

Riccie de Breidler

(Riccia breidleri)

Vases exondées, Bords de cours d’eau, Bas-marais acides

Combe à neige, Pelouses acidiphiles (Caricion curvulae)

3) Détermination de l’espèce en présence sur la station

4) Pointage GPS de la station inventoriée

5) Estimation quantitative de la station (nombre de pieds, surface au sol d’occupation)

6) Photographie de la station 

Programmation

2014 2015 2016 2017 2018

Habitats fores-

tiers

Habitats fores-

tiers

Habitats hu-

mides

Traitement des données

1) Constitution d’une base de données S.I.G. « Bryophytes protégés »

2) Etablissement d’un tableau récapitulatif du nombre de stations relevées par espèce et leur 

emprise

3) Elaboration d’une carte de localisation des stations à bryophytes protégées inventoriées sur 

le domaine skiable
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ANNEXE V : Fiche indicateur de suivi de l’évolution des unités paysagère à
destination du maitre d’ouvrage

Observatoire environnemental 

ISP-UP

Suivi des unités paysagères, échelle locale

Identifiants

Type : Indicateur de suivi du paysage (ISP)

Thématique : Paysage/Unités paysagères

Code indicateur : ISE_UP

Responsable du suivi

Structure : KARUM

Référent :

Protocole

Objectif : Suivre la dynamique d’évolution du paysage à l’échelle du domaine skiable

Zone d’étude : Domaine skiable

Méthode : 

Durant l’été de lancement, identification et prise des vues des unités paysagères permettant

de fixer l’état initial.

En fonction des enjeux, reprise des vues toutes les années ou tous les deux/trois ans pour ana-

lyser, identifier et comprendre les évolutions survenues. Chaque vue est suivies au moins deux

fois sur les cinq années de l’observatoire.

Durée du suivi : 

5 ans

Périodicité : 

En fonction des enjeux au minimum une

fois tous les trois ans

Période d’inter-

vention : 

Juillet-août

� Données qualitatives � Données quantitatives
� Données géo-
graphiques (SIG)

Rendu détaillé des résultats : 

- Identification et synthèse des évolutions du paysage perceptibles dans chaque unité paysa-

gère

- Identification et cartographie des éléments paysagers à respecter

- Numérisation sous plateforme SIG des observations

Rendu simplifié des résultats :

- +/- = + ++
Dégradation Mitigé Pas d’évolution Respect Amélioration
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ANNEXE VI : Exemple de livret de communication mis en place par la station
de Flaine
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ANNEXE VII : Présentation du projet Alp’Grain

Le projet Alp'Grain vise à évaluer la pertinence et la
faisabilité  de  la  création  d'une  filière  de  récolte  de
semences  locales  dans  les  Alpes  françaises  et
italiennes. Un des objectifs majeurs de ce projet est
d'y  associer  des  agriculteurs  de  montagne  par  la
pratique. La création d'une telle filière aboutirait à un
produit local d'intérêt pour les aménageurs, mais aussi
pour les producteurs. Enfin, cela permettrait aussi la
revalorisation de zones abandonnées

Plus d’info et actualités sur : http://www.irstea.fr/production-de-semences-locales-alpgrain
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ANNEXE VIII : Tableau comparatif des semences exogènes et locales

Enjeux Semences exogènes Semences locales

Stabilité du sol

La stabilité du sol et sa résistance au ruissellement et à l’érosion dépend 
en grande partie de la technique de végétalisation employée (protection 
grâce à des filets, foins, …). Une fois la végétation installée, il est admis
qu’un taux de recouvrement de 70% protège le sol de ces phénomènes.
Il faut attendre 3 ans pour obtenir 
un taux de recouvrement de 70% 
et après 3 ans 50% de la flore 
installée n’est pas adaptée au 
milieu. 
Il faut attendre en moyenne 25 ans
pour qu’une végétation locale et 
pérenne se mette en place.

Dès la 2éme année le taux de 
recouvrement atteint 70% et 70% 
des espèces présentes sont 
adaptées au milieu. La végétation 
est pérenne.

Ecologiques

Le principe est que quel que soit la provenance des semences, la terre 
végétale en place est conservée et remise en place dans la mesure du 
possible afin de préserver les stock semencier, les organismes vivants du
sol, ainsi que sa structure…
L’introduction de plantes exogènes
présente des risques de « pollution
génétique » et de compétition qui 
pourraient à terme modifier la 
structure de la végétation locale. 
Elles peuvent aussi s’avérer être 
des plantes hôtes pour certains 
pathogènes. 
Leur implantation et leur 
stabilisation nécessite l’apport de 
nombreux fertilisants qui 
enrichissent le sol et peuvent 
empêcher la reconquête du milieu 
par les essences locales.
Après 5 ans la diversité floristique 
est plus faible en moyenne 
qu’avec un semis local (14 espèces
contre 21).
La pollution liée aux transports 
des graines exogènes qui sont 
souvent issus de l’importation est 
à inclure dans les enjeux 
écologiques.

Les risques de pollution génétique 
et de compétition sont réduits. La 
modification du milieu par les 
fertilisants aussi puisque les 
plantes semées sont adaptées au 
milieu naturel. Il y a donc moins 
de risques pour que le milieu soit 
modifié en profondeur. Ainsi, la 
recolonisation par des espèces 
natives situées à proximité est 
facilité et la diversité floristique 
des espaces traités avec des 
espèces natives est meilleure par 
rapport à celle des espaces traités 
avec des espèces exogène 
(résultats observables à partir de la
5eme année). La mise en place 
d’une flore locale, permet de 
recréer un habitat favorable à 
l’ensemble de la biodiversité liée à
ce milieu.

Economiques

Le temps de travail et les coûts liés à la technique de végétalisation 
utilisée sont les mêmes quel que soit la provenance des semences.
Il existe un risque de perte de la 
qualité des surfaces agricoles 
pouvant aller jusqu’à menacer des 
zones AOC (Tarentaise par 
exemple). Cependant, les 
premières années sont plus 
productives en termes de tonnage 
que les surfaces plantées avec des 
semences locales (6.7 t/ha contre 
4.4).
En moyenne, la densité de semis 
est estimée à 250kg/ha.
Le coût du transport des semences 
en provenance de pays 
exportateurs doit être pris en 
compte.

L’implantation à base de semences
locales permet de préserver les 
zones AOC et garantie plus ou 
moins la qualité du fourrage même
si celui-ci est moins important en 
termes de tonnage.
L’utilisation de semences locales 
permet de soutenir une filière 
locale en cours de développement 
et donc de créer et de pérenniser 
des emplois locaux.
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Communication

Pas de communication ou de 
retombées particulières

L’utilisation de semences locales 
peut être exploitée dans la 
communication et servir comme 
exemple d’actions mises en place 
pour la biodiversité mais aussi de 
relais pour un partenariat entre les 
différents acteurs exploitants du 
territoire (stations, agriculteurs, 
chasseurs…). Elle permet aussi de 
sortir du schéma : « dans les 
stades, toutes les pelouses se 
ressemblent. C’est important pour 
les rugbymen » et de passer à un 
modèle de végétalisation « dans la 
nature, toutes les pelouses sont 
différentes. C’est important pour 
la biodiversité. »

Réussite

La végétalisation est jugée réussie à partir du moment où le couvert 
végétal est supérieur à 70% et que celui-ci est stable c’est-à-dire que les 
plantes installées sont natives et diverses.

Afin de stabilisé la végétation 
implantée et lui permettre de durer
le temps nécessaire à 
l’implantation d’espèces locales, 
adaptées et pérennes, il est souvent
nécessaire de re-fertiliser le sol et 
il existe de vrais risques pour qu’à 
terme, le sol soit trop modifié pour
que les plantes locales s’installent.
La végétalisation a alors 
totalement échouée. 
Pour garantir un bon taux de 
recouvrement, il est aussi souvent 
nécessaire de faire des sur-semis 
afin de palier à la disparition des 
premières générations qui n’ont 
pas pu s’adapter et survivre en 
conditions montagnardes.
Il faut attendre en moyenne 25 ans
pour que l’installation soit 
pérennisée.

La communauté végétale installée 
étant adaptée, celle-ci s’installe 
durablement et rapidement. Les 
sur-semis sont donc rarement 
nécessaires et le sol est peu 
modifier pour permettre leur 
installation. Les plantes étant 
adaptées au milieu, elles peuvent 
faire des cycles de vie complets et 
se reproduire.

Disponibilité

Le marché des semences exogènes
est un marché accessible qui 
permet de répondre à la demande 
rapidement. Il garantit un taux de 
germination quasiment égal à 
100%.

La filière n’est pas encore 
effective et pour se fournir en 
semences locales, il est encore 
souvent nécessaire de les récolter 
soi-même. La filière est en train 
d’émergée et peut d’ores et déjà 
répondre à des demandes sur des 
sites spécifiques sur lesquels les 
enjeux sont forts.

Aujourd’hui, il existe de réels freins (filière non mature, anticipation…) à l’utilisation de semences 
locales sur les projets. Cependant, il semble intéressant d’utiliser ce type de semences dans la 
mesure du possible afin de répondre à des attentes sociétales, écologiques et économiques fortes. 
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ANNEXE IX : Résultats de l’ACM

Pour compléter les résultats de l’AFC, une ACM a été faite. En effet, l’ACM permet d’étudier les 

questionnaires un à un plutôt que de les étudier station par station. Elle permet donc d’identifier des 

profils de personnes plutôt que des profils de stations.

La valeur propre de l’ACM est supérieure à 0.4, les différents groupes constitués grâce à celle-ci 

sont dont fiables (Figure 1).

Figure 1 : Cartes des individus formant les différents groupes identifiés grâce à l’ACM 

Il existe sept types de profil de personnes enquêtées mais aucune liaison entre ces profils et la 

station fréquentée ne peut être déduite.

En effet, d’après les correspondances suivantes :

Station Individus numéros Station Individus numéros
Serre Chevalier 1-23 Val Cenis 84-104
Tignes 24-38 Les Arcs 105-123
Val d’Isère 39-48 Méribel 124-140
La Plagne 49-68 Les Saisies 141-160
Flaine 69-83

Aucun groupe par stations ne peut être constitué. Ceci implique qu’il existe de nombreux points 
communs entre le paysage et l’impact perçu sur celui-ci dans les stations tests. Un modèle unique 
peut donc être mis en place. Ce résultat confirme la reproductibilité de l’outil final.
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Le deuxième résultat de cette ACM est de montrer que l’impact perçu des stations de ski sur le 
paysage dépend des critères de choix propres à chacun (Figure 2).

Figure 2 : Questions liées aux deux premières dimensions de l’ACM

Les deux premières dimensions de l’ACM sont directement liées aux impacts perçus sur le paysage 
des différents éléments des stations de ski. L’inertie des réponses apportées à la question 4 qui 
définit les critères de choix est assez aussi bien représentée sur ces deux axes. Ainsi, en fonction des
critères de choix et donc en fonctions des activités que chaque personne souhaite avoir durant ses 
vacances, son analyse du paysage diffère.

Ces deux résultats appuient les résultats présentés dans la partie II/2) Résultats de l’enquête.
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ANNEXES

ANNEXE X  :  Tableau  des  pourcentages  de  réponses  au  questionnaire  en
fonction des stations 
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